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ANGLETERRE-
: Londres, le 3l juillet. —■ Les ambassadeurs et 

ministres des cinq puissances se sont asssemblés hier 
(après-midi au Foreing-Offioe.

— Le Times dit que son correspondant de Hol
lande le prévient que la réponse de Guillaume aux 
dernières« propositions de la conférence est, comme 
les précédentes, conçue dans un esprit inconci- 
liant, et renouvelle la détermination de ne pas re
connaître l’indépendance de la Belgique , à moins 
|5"e 'es points sur lesquels il insiste ne soient 
préalablement concédés et stipulés dans un traité 
avec les cinq puissances.

— M. Falck, dernier ambassadeur de Hollande 
.en ce pay8l est arrive à Londres sur un bateau 
I1 vapeur venant de Rotterdam , on pense que sou 
(.arrivée a pour objet des affaires particulières.

— L’amiral qui commande la flotte anglaise de
vant Lisbonne a adresse' au gouvernement de don

°0fd de vives remontrances au sujet de l’atta- 
9ue, dont le vaisseau le Viper a été l’objet , et a 
partie en même temps le paiement des 25,ooo li
ps sterlings dont ce gouvernement était redeva- 

ea Angleterre en réparation d’injures commises 
Précédemment.
lalrTn6 faite 30 Pavillon anglais a fait entrer 
I ira marker dans le Tage, mais il s’est con-

Le Moniteur contient ce matin une ordon
nance royale par laquelle 4o croix d’hoiineur sont 
reparties entre les légions de Paris et de la banlieue.

M. de Cbâteanbriand part de Paris le 4'août 
pour se rendre aux eaux d’Aix en Savoie. 1! doit 

venir a Paris dans quelques mois pour mettre la 
ermere main a divers ouvrages commencés.

rt‘°pi? !i,terale d’une l®Hre adressée 
par M de Chateaubriand à la duchesse de Berry :

» Madame, votre altesse royale ne trouvera en 
rrance , ni couronne ni tombeau, vous serez jugée 
condamnée, graciée. Jugez madame si cela vous 
convient. »

tenté pour toute réparation d’un désaveu dans la
jjaz"he officielle , et de 
âailt de Belem. a destitution du coinman-

, ,/-0t!|S recevons des lettres d’Oporto , en date 
T Jaulet, voici ce que porte ia première :

On écrit de Ham , 27 juillet :
« Depuis quelques temps , les prisonniers sont 
t-on,, presque seuls; leurs amis, occupés en Ven-

i ’ "°“ PaS 6 tem,>S de venir leur rendre visite. 
7’ de Peyronnet continue à bouder ses camarades 
de prison; il reste constamment seul , dîne dans sa 
chambre, et donne le travail pour raison de sa so- 

1 u e' ” ( France Nouvelle. )
l'amb^ard'Zricl!eer d’é^'P^ à la porte de

as-fÄtwÄtfe
mondai" deRei”hs"datdeUr d’AuWcbé , à l'occasion de .a 

sera 'fermée*aujoueS'hudm^demafn^ personne’ et l’ambassade

. C0UR D’ASSISES DE PARIS, 

damné à moVpaT un** corail de"^’ Précédemment Con. 

3 G«)ffroy^à été'd

«—*
Citoyens; les circonstane« ÎL? ,_de.s nat,onaux et autrescitoyens ; les circonstances atlén, !,! IlaV,onaux et autres 
cour a condamné Geoffroy à dir ï f ‘ admises - la 
sans exposition. y a tl x ans de travaux forcés,
de Geoffroy, dêtant^ie ^remLr^conse'ï^ 7* condamnat,'on

d:hom7c "le .Pquien-éfait nouveau
sation devante conseil 5e guerre^au '' f? ch-efs d’accu- 
damnation de l’accusé. S » C1U1 a déterminé la con-

, Depuis hier quelques couronnes de cyprès 
ont ete déposées au pied de la colonne de la place 
Vendôme. r

allons” 7e/10 a. remporté une grande victoire à
iguèfii î a,-||it 2>°°° prisonniers , pris tous les 
|nla , artillerie de I ennemi , et fait un grand 
011 coiô |68 ull8uéBstes , avec une légère perte de 
L, p’ je combat a duré deux jours; don Pedro 
fell__ passer la rivière pour les attirer à

fins

dlonao ; -,l "T i»“"* ‘co aimer a
es n°>U ,l ,avalt Pris position , et ou les mi-
CJj Ont. Pitfi ---------! ' • _____ . nr •.«elisiesllgo oj-i t, 1 * r 7 ivo nil *

d “ ,ete complètement défaits. Doux regi
erte les 7- er'e et deux ou trois d’infanterie ont 
!Per«é NojTaUX de don M’gael 1 to«t le reste est 
in do Coï,,,] Uoupes sont de nouveau sur le che- 
n’y a pj 'lre. ’ °“ e,les entreront sans opposition.i’y a nfo» ■ ’ cuea entreront sans opposition 

èler iusm,’ m“lnleilant de force capable de les ar
1 SlIU a0X Portes de Lisbonne „ ', aax portes de Lisbonne. »

® secoojg lait 1
'“I of Rdini tre est du capitaine de navire the

vous apprendre que don 
|rès deox porSe “ne grande victoire à Val longo , 
f'enniers i,11™ “ un co,n^at opiniâtre. Deux mille
I. .. - Cl Imiln l*_ s'il

—• Hier, les Samt-Simouiens , avertis que M. Bazard, I’un 
de eurs anciens chefs, était subitement mort à Courte,-y 
sont immédiatement part,s à pied tous ensemble le P En
fantin en tête, pour se rendre au lieu de ses funérailles. 
Aptes avoir éprouve quelques difficultés de la part de la 
gendarmerie de Bondy, et après quelques explications avec le 
mane de Livry , ils sont arrivés près de Courterv - là ils 
ont trouve M. Jules Ii„_. 1/ J1. l sont trouvé M Jules Lechevalier, {pu leur a Erd que 

et les personnes qui étaient près d’elle s’oppo-
a ce nil’ll« n»*l'eC/ar.F __ .. _ 1 r

Mme. Bazard 4U1 ciaienc près d'elle s’oddo-
saient formellement a ce qu’ils prissent part au convoi * et 
quils 1 empêcheraient par tous les moyens en leur pouvoir 
Le P. Enfantin a répondu que lui et sa famille avaient fait 
ce qu ils devaient faire eu accourant à la nouvelle de le 
mort de Bazard; mais qu’d était prêt à donner une nouvelle 
preuve de son respect pour la volonté de la femme; Jî aus. 
sitôt les EaintfomomenS’ revenant sur leurs pas, sont rentrés 
a Menilmontant i ils y sont arrives à minuit,

Le Correspondant de Nuremberg donne le ta
bleau suivant des forces de rAutriche :

°unniers ei ---- * wt»,Uai upmuure. jneux mille
h Miguel I . ule ^artdlerie sont en son pouvoir, 
(“frère j.’ai déployé toutes ses forces contre
Piv /■ . , le nunco __7_ - • î) . -?rî fait’de lfense flu'en moins d’un mois, ce 
,<le friDns d’Le Packet est sous voi|e , et je n’ai 
■fait Voit e ïous en dire davantage. Toute la 

e pour Lisbonne et j’ai ordre de suivre. 
'Le bjii , , (The Globe.)
ii®aie fois 6 refürrae POQr FIrlande a été lu une 
lords. ’ pQ,s a<iopté hier dans la chambre

®"e’ U roi * ^rance partira pour Cotu-

ar<le
frange.

kmilL . a0L,lt‘ T~ ^’est dimanche seulement 
, u» lova e ri» P-____  .

mi ,1 n 7 partira pouides Belges y arrivera mardi.J ’* * * u 1 •
Iri'er a«3SoavfiU,Une de'f’êuhe télégraphique vient

•'Sïft&î"Miguel ■°"’ ■«»"'

ofi\ar.mf,e 811 trichienne consiste en 17 régimens de Croates 
20 bataillons de grenadiers, 18 régimens hongrois. Il réei- 
mens de Galicie, U régimens de Buhême, 8 régimens de 
7ntahei’-H reg.lmfns, dfj B Autriche, 5 régimens de la Silésie,
1 t W n larndTeh-„’ 1 ,eglment de chasseuls tyro- 

Iiens, 12 bataillons de tirailleurs, I corps de pionniers un
corps de sapeurs et un corps de mineurs ; 5 régimens d’artil
lerie , 1 corps de bombardiers et un corps de bombardiers à 
la Congreve, 8 regimens de cuirassiers, 6 régimens de dra
gons , 7 regimens de clievau-légers, 12 régimens de hussards 
et 4 regimens de Hulans.
20 bataillons de grenadiers , chaque bataillon £j ^dommes- 

500 hommes, 10 000
67 régimens d’infanterie , à 2,500 hommes, ^7 000
70 bataillons de landwelir , à 1,000 , 70 000

1 régiment de chasseurs tyroliens, 2 50(1
12 bataillons de tirailleurs, à 800 hommes, Qgoo
5 régimens d’artillerie ,

37 régimens de cavalerie,

LE DUC DE REICHSTÄDT

tM-fsiïSrtsfenasï

souvenir paternel eVtait „i • or80el‘, le 
fut son martyre. Napoléon ! ce ° mot étaT/le f''T** 
desa vte : il fat l’arrlt qui |a condamna ‘ ^ ,US*r°

rope FEuro” ' f1'? d un ,solcJat qui dompta l’Eu- 
peU ’filsdeT 1U,V0I'la!t Une affectueuse pitié-

Ndeux; suspect aux mur, ;i i V^6 m,llen 
sortir. Relégué au fond d’un T -deVait |amsis en 
Plus cruel peut ê reque celui ï'8 ’ ëtait
Uélém r™Ppare0, ,Zlé ^tid° E/ -S"”

a ses victoires et se replier ,,lr T'"3 rever

r«,.' "ä“ tr

Paix et respect a celte tombe qn’illustre Z ’
y a de plus noble au monde : la gloire Finf V 11 
et la vertu. ° °Ite ’ 1 In‘°rtune

T Ovajj-
!r^nenae5e°c!. T peQ d be'sitation parmi que|.

MD1- - TOtaI’ 3I7’100
— M. Paulin , gerant du National .s’est pourvu 

en cassation contre l’arrêt de la chambre d’accusa
tion qui le renvoie devant la cour d’assises pour 
provocation , suivie d'effet, au renversement du gou
vernement. °

— M. Maron , président du consistoire de l’église 
reformee de Paris , est décédé hier du choléra , 
dont 1 atteinte a été déterminée par une ebutte 

. aS® 78 ails f et il exerçait son pieux mi- 
mstere à Paris depuis 5o ans. *

Avec le due de Reichstadt s’éteint toni» j 
naslie. Le ciel u’a pas voulu que le sans de R UOe dy"
put dégénérer un jour comme celui df tant °d"aparle 
royales. e Iant de races

NOUVELLES DE HOLLANDE. 
On écrit d’Amsterdam ;

« Il n’y a ici , pour être exanf „ 
politique; séulement , on assure queUIaU,re'n°UVe!i,e

“O” iai' âa “”P â» Hj.» S. 3o juillet .'
« Les troupes de la première ■ •

la cavalerie et i’artillerip 1 f ■ S'°n ' 311181 5Uo
grandes ™ ‘ T*« les

Ä Ä î,7'r dfe-

u , ’ nenn d Uranop «fnombreux état major. Après l’inspection de,t 
pes , les grandes manœuvres ont eu lieu Le, » ‘
pes ont alors défilé , commandées par |e lien,,. °a* 
general baron Van Geer, ; les deux , H *'
d Orange commandaient chacun un peloton /rmoe 
nadiers. Après la ipv..» 1 • Pe'oton de gre-bourg accompagné d J'™ BSt par,i pour Ti!~ 
fioieri-. P 6 plusieurs généraux et of-



La Haye , le 3t juillet. — On dît que ties nou
velles sont arrivées hier de la conference do Lon
dres : elles ont été expédiées hier de suite au roi ; 
on croit de plus en plus a un arrangement prochain 
de la question hollandaise belge.

Nous apprenons avec plaisir de la gazette d U- 
trecht que la nouvelle que nous avons donnée hier 
que le choléra aurait paru dans cette ville est sans 
fondement.

— Nouvelles de la bourse du ieT août :
« Les fonds étaient généralement bien recher

chés ; la confiance d’un arrangement prochain avec 
la Belgique se fortifie généralement , c’est pourquoi 
les fonds hollandais ont été l’objet des spéculations. 
I,’abondance d’argent donne en même temps une 
impulsion favorable. La banque a baissé son es
compte de 3 °i<j à 2 V »

ions du corps des guides ; les maréchaux de-logis Moortgat, 
du premier régiment des cuirassiers , et Wa'kiers, du lr te- 
giment des chasseurs; capitaine-quartier -maître , le lieutenant- 
quartier-maîtie Liben de l’artillerie de milice ; artiste vétérinaire 
de première classe ; l’artiste de deuxième classe Slams , 
du corps.

Sont désignés pour passer au corps dans leur rang 
et ancienneté

(lal’e'vacaslion d’Anvers , avant que les armées 
continent n’eu viennent à une collision directe 
L’Angleterre peut agir pour on objet efficace et 
bien reconnu qui se terminerait avec la délivrais 
de l’Escaut , et , si elle opère avec vigueur , l’Es
caut peut-être ouvert sans qu’une égoutte de sang 
soit versée.

: J major de Cassai, du 2® régiment de lanciers; le capi. 
taine en second de Kcrkhove , du 2e -régiment des chasseurs j 
le lieutenant Dumoncel et les sous-lieutenans Vandevoorde e 
de Tieken de Terhove, du deuxième lanciers, Goubeau, 
du premier chasseurs : Heintjes et Nobels , du deuxième 
chasseurs.

VOI

BELGIQUE,
Bruxelles , le 3 août. — Le roi est allé hier pas

ser en revue , entre Nitiove et Alost ,1a plu* grande 
partie des troupes formant le corps d’armée du gé
néral Niellon. Le roi a dîné à Alost après la revue , 
et il était de retour à Bruxelles à sept heures du soir.

A sept heures et demie , le roi a reçu dans les 
grands appartenons la députation de la régence de 
la ville d’Anvers et celle da commerce.

Ensuite S. M., Mgr le duc de Saxe Cobourg et 
ses deux fils ont honore le spectacle de leur pré
sence. Il y avait foule ; une triple salve d’appUu- 
dis8emens a salué le roi à son arrivée. S. M. s est 
retirée après le second acte de la Marquise de 
Brinvillcrs.

— Samedi prechain le roi accompagné de Son 
frère le duc regnant de Saxe-Cobourg , passera en 
revue sur la place du palais , toute la garnison de 
Bruxelles : on présume qu’il partira dimanche pour 
Compiègne.

— Le duc de Saxe-Cobourg s’est rendu hier 
matin au Musée des arts et métiers, et y est resté 
long-temps à examiner les précieuses collections 
qu’il renferme. Le duc a annoncé , en le quittant, 
l’intention d’y revenir avec les princes ces fils.

— Sir Robert Adair a reçu hier à midi un cour
rier extraordinaire dont les dépêches devaient etie 
importantes, car l’ambassadeur anglais s’est rendu 
sur-le-champ au palais du roi où il est resté à-peu- 
près une heure. Il en est sorti avec M. de Meule- 
naere pour aller à la légation française trouver M, 
de Latour-Maubourg, avec lequel ils ont eu ane 
conférence de plus d’une heure.

— Le duc de Saxe-Cobourg , accompagné des 
deux princes ses fils , et quelques officiers supé
rieurs , sont partis ce matin pour Anvers ; L. A. 
reviendront demain en celte ville. ( Ces illustres 
.voyageurs sont arrives a Anvers; ils ont immédiate
ment visité le port et les travaux de défense, )

— L’acteur Perceval, tant aimé du public de 
Bruxelles, est mort subitement ce malin.

Il est entré dans le port d’Anvers pendant le 
mois de juillet isj3 navires, savoir :-i2 belges, 
2 francais , 27 anglais, 6 américains, 3g danois, 
7 suédois, 7 norwégiens, 22 hanovriens, 5 prus
siens, i lubeckois , 3 mecklenbourgeois , 2 olden- 
bonrgeois, 2 hambourgeois , 3 bremoia , 4 rostoc- 
kois , i russe.

Dans ce nombre de i43 , il y en a eu 24 char
gés de denrées coloniales et de vin de Bordeaux ; 
irg étaient chargés de céréales.

»Mylords, prenez le droit chemin ^remplissez 
engagemens comme il convient à d’honnêtes homme! 
d’étal. Forcez, car vous le pouvez encore, les autres 
gouvernemens à remplir les leurs, ne permette! 
pas que le peuple belge puisse dire avec raises 
que vous l’avez trahi ; ne permettez pas que l’An
gleterre puisse se plaindre d’avoir été humiliée et 
déconsidérée par vous , que la. France et ses ci
toyens puissent dire que vous n’avez jamais agi 
loyalement vis-à-vis d’elle , vis-à-vis d’eux ; 1« 
permettez pas enfin que la Russie , la P russe, 
le Hanovre et l’Autriche , puissent se vanter qui 
si vous n’avez pas osé adhérer ouvertement ‘ 
leurs principes , vous n’avez pas eu non plai 
en paroles ou en actions , le courage de l 
combattre. »

Liège , le 4 Août.

Par une dépêche télégraphique de Paris , datee 
du ior août, à trois heures trente minutes, M. le 
ministre de l’intérieur informe M. le préfet du 
Nord que le roi des Belges quittera Bruxelles le 5, 
entrera en France par Valenciennes , et ira coucher 
à Cambrai, d’où il repartira le 6 pour se rendre à 
Compiègne en passant par Saint Quentin.

__Un circulaire du ministre de l'intérieur décide
que les substitutions entre les miliciens de 1826 
à i832 , approuvées par le conseil de milice , mais 
qui n’ont pas du être exécutées dans le temps ; 
produiront aujourd’hui leur effet relativement à 
l’armée de réserve.

— S. M. a fait les promotions suivantes dans le 
corps des guides royaux :

Capitaine commandant, le capitaine en second Devilliers ; 
capitaine en second, le lieutenant Schods; capitaine instruc
teur, le lieutenant Bovy ; lieutenans major , les sous-lieutenant 
Wittebol et Hanon ; lieutenant-adjudant-major, le sous lieute
nant Playoul ; lieutenant payeur -, le sous-lieutenant officier 
payeur Damen; lieutenant-officier d’habilement. le sous-lieu
tenant Jacquet; sous-lieutenans majors, les sous-lieutenans à la 
suite d’Ansembourg, maréchaux-dcs-logis Louweltect Wilms,

BULLETIN.
Depuis les derniers actes de la diète germanique , 

la grande question de la paix et de la guerre est 
revenue à l’ordre du jour , et elle est agitee avec 
plus de vivacité que jamais. Les journaux da mou 
vement redoublent leurs cris d’alarme , jetez les 
yeux vers le Nord , disent ils , de tous côtés les lé
gions s’ébranlent , un immense cercle de bayonnettes 
s’avance , en s’épaissisant, vers la France et^la Bel
gique ; les révolutions de juillet et de septembre 
vont être cernées de toutes parts par la Ste-alliauce.
Les feuilles ministérielles répondent que depuis deux 
aus l’opposition n’a cessé de prédire une conflagra
tion générale , prochaine , et que les événemens 
sont venus démentir ses sinistres prévisions-, que 
les nouvelles de grands monvemens militaires dans 
le Nord ne sont pas vraies. Quant au protocole do 
Francfort, il révèle chez les deux paissances, dont 
on signale les desseins hostiles , une situation inté
rieure , qui les obligera long temps, pour le soin de 
leur propre conservation , à s’entourer de tous leurs 
moyens de force, lesquels se trouvent ainsi paralysés 
pour un usage extérieur agressif.

On oppose à ces raisonnetnens la conduite de la 
Sainte Alliance lors de la révolution espagnole. Sans 
doute en 1820 les puissances du Nord , étaient hos
tiles à la cause populaire : la guerre d’Espagne en 
rend témoignage ; leur profonde antipathie subsiste 
encore en i83z , les protocoles de Londres le prou
vent assez; mais les moyens d’agression comme ceux 
de la résistance ne sont plus tes memes. Eu 1820 la 
France , gouvernée par la branche aînée des Bour
bons , subissait honteusement le joug de la Russie , 
qui d’un signe poussait ses armées des Pyrennees au 
Trocadero ; l’olygarchie anglaise était au pouvoir, 
et fraternisait avec toutes les aristocraties du con
tinent. Aujourd’hui la Frauce a repris glorieuse
ment sa position indépendante et sa haute influence 
dans les affaires de l’Europe. En Angleterre le bill 
de réforme a enchaîné le gouvernement à la poli
tique libérale des Grey et des Brougham. Et il ne 
s’agit plus comme en 1820 , de s’attaquer à 10 mil
lions mais à 36 millions d'hommes. Les puissances 
y songeront.

Nous ne voulons pas dire que la guerre soit im
possible. Nous nous bornons à reproduire quelques- 
uns des argumetis des partisans de la paix , vers 
lesquels nous inclinons. Sans doute une collision 
est possible : dans l’ordre naturel des choses meme , 
après i5 animées pacifiques , on peut dire que cha
que instant qui s’écoule nous rapproche de l’cpo- 
que où les champs de bataille peuvent se rouvrir ; car 
nous n’en sommes point venus encore à la réalisa
tion des plans de l’abbé de Saint-Pierre : sans que 
les puissances du Nord se erpisent contre la liberté , 
une cause de gue rre peut survenir et la décider ; 
les affaires belges sont même celles qui touchent le 
plus intimement h la question de paix ou de guerre, 
aussi la France et l’Angleterre semblent-elles réso
lues à en hâter la conclusion,

Le 'limes s’exprime ainsi à cette occasion :
« S’il y a une chance , se dit-il , chance éloignée 

à la vérité, d’éviter la guerre , c’est dans un 
mouvement de la Grande-Bretagne pour foreefc

Le même journal confirme la nouvelle de notre 
correspoudantde Paris : Le roi Guillaume mainlicol 
ses dernières | impositions.

VARIÉTÉS.

LES JEÛNES PERSONNES SANS FORTUNE A PARIS,

Dans le siècle où nous vivons, surtout en Trance, 
portion de la société est condamnée au malheur en Bit 
sant; classe de Parias, êtres délaissés, et pourtant inter» 
sants et aimables, dignes d’un meilleur sort, si tout ce î< 
est bon trouvait sa récompense dans cette vie, je veuxp* 
1er des jeunes personnes bien nées et sans fortune, ran®Ici Aica jcuuca puaumteo mvu m-ea *-------
filles, quel âge mûr vous attend J... quel avenir vous est b 
serve!.... à quoi yous servent votre douceur, vos verloj.1 . .. __• ... .i~  __rj..«/« r'hnrmaiBCCI VL..........  « ovy*. , wxv l«v.v ----------- —-----» 1 . n(l

vos talents ? que vous revient-il de posséder une cliarinw 
c—« d’avoir un noble maintien , et « la grâce plus W

1 1 . J fi T _ .1_______j. . 1 UlltlSSCi

le titre cl épouse, a ne caresser que t enram ue 
£st-ce que vous ne vous sentiriez pas la force de rcnif 
de saints devoirs ?... Auriez-vous peur (de rendre mal 
reux l’époux dont vous prendriez le nom ?... Crainclriez-^ 
les peines, les fatigues attachées à la maternité?.. Etes ! 
des êtres froids , égoïstes, qui ne savez , qui ne poil® 
mer ?.... Oh non, cent fois non... Ne pas remplir.vo 
voirs d’épouse!... Vous connaissez si bien ceux dune» 
tendre et soumise!... N’est-ce pas vous qui -travaillez la 
pour répandre un peu d’aisance dans votre intérieur Se“ , 
D’où vient ce teint pâle, ccs yeux éteints ! — C est qs 
êtes nées délicates, et douze heures passées devant ( 
chevalet ou à votre piano, dérangent votre sant1 votre piano, ueraugeni vur- 
pourquoi tant travailler? — On dit que j’ai des dis|'os 
et si par mou application à l’étude je pouvais unet st par mon appucauuu a 1 euiuc jo ,
utile à ma famille !... — Tu ne serais pas bonne ep , 
tu n’aimerais pas tes etifans.... ♦«! - ieime et toucli _ ,
qui, seule , soignes ton vieux père paralytique et 
qui le consoles de ses chagrins par la gaiete et tes * 
qui lui fais oublier l’injustice des hommes, en lui n. 
aus cesse qu’il existe des anges... qui es Pre5 ° (i 
jour, la nuit, toujours heureuse, toujours conte ^ 
quelquefois il t’échappe une larme , elle est si vt 
que le vieillard ne l’aperçoit pas.

toi , jeune et touc..---^

• ~ ----------  — - 1 > * r p £oni®‘
Comment donc alors reste-tu isolée , soutane \ 

n’unis-tu pas ton sort à celui d’un honnête homme;**.11 pas ion sort a octut uuu 
ment, jeune fleur, frêle et délicate, ne^cie^c^ent!
appui pour te protéger contre les autans r..., l.oui*“-- ^ 
vais vous le dire, moi; car si vous l’interrogez * ® . jan 
pondra qu’elle est contente de sa position ; qu eJ^lie,pilt 
songé qu’elle pourrait en changei_____  r__ __ „„ ___ DW. , que lui inanqu ^
elle est si heureuse!.-. Elle dit tout cela, peut être 1une Cil ai ncutuuac ;.••• lhv- un uv’;-1 * cnil fi011
pense-t-elle , malgré la légère pâleur qui couvre 
l’amertume de son sourire quand sun amie, nouve c!nlf 
caresse sou enfant, elle le pense , car elle est 1 ^en «j 
pure; mais elle ment à sa pensée ; elle sen 
n’a pas rempli sa destinée ?... Pourquoi donc a ^„,1 
quoi , pourquoi , c’est qu’il lui manque ce qui es 
la beauté, la grâce, l'esprit, les vertus; elleS j,ne,l 
tune.... Son père , ancien militaire blesse en ns;
Moscou , n’a que deux mille francs de P,eiîsl““'jA”il*
. ,_____:,’,i à ,E.l»ir,„- à instruirea travaillé toute sa jeunesse 
meilleurs ses concitoyens , ~ —
classiques.... ils lui ont rapporté quelque peu

éclairer, à instruit® > 
il a fait des l‘vreSj" gloir1 

iaté'classiques.... us lui ont îappoue quelque i ^ ia1;; 
pain pour sa vieillesse, et puis c’est tout, av jj|i 
consciencieux, il a toujours protégé l’innocence, 
l’or que lui offraient des coupables pour TV ^ di#?;

.......protégé l’innocence,
l’or que lui offraient des coupables pour clu. , , ' 
tre innocents;...,, il s’est retiré du barreau rlC“ ; 
mais pauvre d’argent ; sans opulence pour s #
sans dot pour sa fille,- il vivrait cependant 1 ^ 
frugale médiocrité, si L’idée que celte mieI LU gaie mcatuuHu , ai uutii- -------- . ißt#
veia pas un époux, digne d’elle, ne vena etycl» |i«3 nti Ajjviu.x v“'/ s , . t|u,.j
sombre sur les jours qui lui restent a vl|„,ir’eyXIu ; 
souvenirs touchants que lui ont laisses les n gePs> 

A Dieu ne plaise que j’accuse tous les_1®“ |es (ici*? 
cle d'être insensibles au mérite , de P*e L âa«eetl 
l'espoir de posséder une femme bien ele e , non. si 

I plisse leur maison de bonheur et de p*« " ^ fl
quelques-uns, beaucoup même de c



ni fiit, n’entendent, ne comprennent que tes sacs toni fice- 
j s île la banque, il en est encore pour lesquels la beauté 
est un-charme, les vei tus une séduction; ce n’est pas eux 
me j'accuse, ils ne peuvent pas faire autrement ; c'est leur 

siècle, nos mœurs, la nécessité qui les font ainsi. Eh, le 
moven, quand les places s’achètent, que les charges se ven
dent, que le moindre commis doit donner une cautionne
ment; que le littérateur est obligé de payer pour faire impri
mer sou premier ouvrage , s’il veut qu’on sache qu’il en a 
fait un second, que l’artiste ne peut plus compter sur ses 
pinceaux pour le faire vivre , tant est grande la concurrence, 
tant sont nombreux les hommes à même de se tirer d’affaire 
avec leurs taleus; que le médecin n’aura pour clientelle que 
la classe pauvre et bornée, s’il ne donne pas, trois ou qua
tre fois par an , des bals , où viendront danser ses cliens ma
lades des nerfs et de vapeurs ; quand le mar chand en détail 
a une maison de campagne; quand le négociant achète des 

■châteaux, que les banquiers fraient avec les ducs, que les 
ducs... Le moyen , dis-je, d’épouser une femme sans ar
gent; le peut on ? le doit-on? qu’en faire? comment sou
tenir nu train de maison ? comment payer sa charge?... On 
est le fils d'un magistrat de province , on est venu à Paris 
sans fortune; on attend une dot pour s’établir; si on ne l’a 
pas, on reste garçon, on vit en garçon, on se contente de 
quinze cents francs d’appointemens : delà tant de célibataires 
de trente-six à quarante ans; de là tant de jeunes person
nes obligées de renoncer aux plus doux sentimens de la na
ture , de faire taire une inclination dont clics pouvaient es- 

jpércr le bonheur de leur vie. _____
J’ai connu un jeune légiste , qui était cperduement amou

reux de ta fiUe d’un lieutenant-colonel à la demi-solde ; il 
était payé de retour ; ces deux êtres aimants, bons, sensi
bles , n’auraient demandé qu’une honnête aisance pour par
tager les mêmes plaisirs : la prudence leur défendait de s’unir ; 
le jeune homme soutenait sa mère cle ses faibles émolumens ; 
le respectable militaire était infirme , il n’avait que cent louis 

- de pension;il n’aurait rien donné à sa fille; l’amant infor
tuné me disait souvent : me marierai-je pour faire partager 
a mon Emma les privations que je m'impose ? pour la voir,

: elle, jeune femme belle et brillante, passer une triste vie 
dans un petit appartement où elle ne recevra personne; re 
nonçant au monde par nécessité et non par goût, faute de 
pouvoir subvenir taux frais d’une toi'etto simple, et même 
au-dessous de son rang? Et nos enfans, qu’en ferions nous?
1 education privée ne vaut rien pour les garçons , les pensions 
sont au-dessus de nos moyens . il n’y faut plus penser ; la 
raison m’oblige de renoncer à Emma et cependant elle seule 
peut me rendre heureux, je l’aime.... Quatre ans après la 
belle figure du légiste , ses talens , sa réputation d’honnête 
nomme attirèrent l'attention de M. Dorval, [négociant retiré ; 
! Pe)'sa que sa fille ne pouvait avoir un meilleur mari, il 
a lui offrit, avec ses cent raille francs de dot ; elle fut ac

ceptée ‘ à l’aide de cet argent, le légiste se pousse dans le 
wonde; il occupe aujourd’hui tout le premier d’une maison 

e la rue Gaumartin; il a cinq domestiques, une voiture,... 
a pauvre Emma a perdu son père; elle est en Angleterre, 

ou elle fait l’éducation des enfants de lady...
Ut vojiâ une prévoyance, un calcul inconnu à la classe 

ouvnere ; l’idée ne leur vient pas qu’un homme qui n'a rien 
puisse prétendre à une femme qui possède quelque chose , 

•en moins se mettent-ils dans l'idée que des moyens exi- 
gus, la gêne, )a mjsère même, soient des raisons pour ne 
pas se marier ; au heu de souffrir seuls , ils souffrent à deux : 
au heu de manger. , , ——o'-'. tristes et ennuyés , le pain qu’ils ont
leui^f3 1 Ueur de leur front, une gaie compagne partage 
trois rUf ljel)a.s’ e*- du ne calculent pas que deux ou 
ressn en ans diminuent leurs portions sans augmenter leurs 
„..a, ,'Uc.es ’ ?e s°nt eux qui peuplent les villes; il n’v a 
fille îm e' C| fratailes dans les faubourgs, pas une vieille 
célèbre™) les Bfns dl‘ Peüple ; comme disait une femme 
d’un ,.anC latf"e c,, une trouve son chacun. Ils ont raison. Ceux 
veut la e ev^ 01>t-ils fort!... non; tous les deux sui-
soucis v; =e'IUCi>Cii de leur position dans le monde; l’un sans 
n’ayant point (Jv'ÜU‘el“^e Pour l’avenir , vivant au jour le jour , 
tare , ' 
il en

CHOLERA. — Bruxelles.— Do H,1' août, à 9 heures du 
matin , au 2 août à la même heure, 4 nouveaux cas,
2 décès.

Ttsrmonde, le 31 juillet au 1er août.— 5 cas nouveaux, 
f décès.

Anvers. — Du 1er au 2 août, 2 nouveaux cas, 3 décès,
3 guéris.

Gand . le 1er août, à 7 heures du soir. —- Depuis hier,
4 décès , 9 nouveaux cas, 22 en traitement, 18 convalescents, 
12 guéris.

Mous, le 1er août. — Aucun cas nouveau , 1 décès.

Le choléra s’est déclaré à Delft, Vlaardingen et Delfs” 
haven.

AVIS ADX ARMURIERS.

Liège, le 3 août 1832.

A MM. les Rédacteurs du Politique.

Des -fabricants d’armes de cette ville font courrir le bruit 
qu’ils ont obtenu du gouvernement l’autorisation d’exempter 
du service militaire, Tes ouvriers armuriers, qui travaillent 
aux armes de guerre , et dressent des listes de ceux de ces 
ouvriers qui vont se faire inscrire chez eux, qu’ils vont en
voyer , disent-ils, au ministre , qui, sur leur présentation,leur 
accordera cette exemption de service militaire.

Ayant pris des informations à ce sujet, près de M. le lieu
tenant-colonel Renault, inspecteur des armes de guerre, qui 
m’a donné l’assurance qu’aucun fabricant d’armes n’avait l’au
torisation dont je viéns de parler Je viens vous prier, Mes-" 
sieurs les rédacteurs , de faire connaître par votre plus pro
chain n°|, que ces bruits ne sont que des insinuations men
songères, répandues dans l’intention de s’attacher exclusive
ment les ouvriers et parents des ouvriers qui sont dans le 
cas d’être appelés au service , de même que les maîtres-ou
vriers qui ayant déjà au service des enfans ou des ouvrier? 
utiles, espèrent d’après les promesses de ces fabricants ob
tenir leur exemption et travaillent de préférence pour ces 
mêmes fabricants.

Comme il importe , dans le propre intérêt de ces miliciens , 
de leur faire connaître la vérité , afin qu'aucun d’entre-eux, en 
se confiant sur cette prétendue exemption ,ne néglige d'autres 
voies de réclamations qu’il ne serait plus temps de faire va
loir, au moment qu’ils recevraient l’ordre de partir, je crois 
ne pouvoir mieux faire , messieurs , que de leur donner cet avis 
parla voie de votre journal.

Agréez , etc. Un fabricant d'armes.

UNIVERSITÉ DE LIEGE.

Faculté de Droit. — MM. Jean François Van 
Gleempatte, de Grainmont, Emmanuel Pieret , de 
Marbais el Julien Clermont , do Lie'ge , subiront 
leur examen de caudidat le de ce mois , à g, lo 
et 11 heures du malin.

M. François Sassen , de Bois-le-Duc , de'fendra sa 
dissertation inaugurale , le même jour, à 4 heures.

M. Waltbère , frère , de Liege , subira son exa
men de candidat le même jour , à 5 heures.

MM. Honoré Audcnt , de Fontaine-l’Evêque ; 
Charles Joseph Duvivier , do Mous ; Edouard de 
Hennin , de Latteffe , et Albert Edouard de Vivario, 
de Rameïe'e , subiront leur examen de candidat le 
8 de ce mois, à 8,9 , 10 et 11 heures du malin.

1 orgueil.---o-—*, point d’amour propre, enfant de iana- 
' en Iln<^ fIue tout homme doit avoir une compagne , 

sommel.!1 une, ils empruntent tous deux'une modique 
la rendre .lr-|haJei *es fr’a's de leur noces , ils travaillent pour 
leurs aubat *S ,Çait a 'eurâ amis 1 a leurs voisins, de 
aussi ils „l'®’,“ réjouissent quand l’ouvrage va bien; mais 
la femme fair -ein* leurs mécomptes , ni leur détresse ; 
Ro-Pie’té no' .V°U' e PacIuet de hardes qu’elle porte au Mont - 
honte som* ^a^ei stm terme; elle raconte qu’elle n’a que 
souner Passer la semaine ; et si elle va se coucher saus

Dans’ u * me en est instruite, 
fice; si r„n,Plus d!?yé ’ on cache Sa pauvreté' comme un
francimines, les viSo?ne -mil,e nous,
}?s connaissances franc.s de 5011 heau Pè!',e, va„lent pour
moyens nf ‘’“"“"fie”" h
frisse à cndennfttent Pas fie V0‘1' *e moll<le î » mais on

on dira qu’on a cinq mille 
aient pour 

à quarante cinq mille francs ; si“u vi[ Dar I * ■ u t|UuiaiHC"'v,iui.j iiiiuc uatibb

mpyeus ne ®cononiie et loin du monde , on dira bien ; u Mes 
frisse à eutei d ^ennettent Pas fie v0‘1' *e monde ; » mais 
^0CaredWrl,fJ,u’ütl l’aime pas beaucoup , qu’on se 
s?*t mise com5 )ouissanees intérieures; on exige que sa femme 
Sl l’on donne™6 i*"0 autre qui est le double plus riche; et 
, la porcelain u'01,’ 0,1 emprunte à droite et à gauche 
a n°us„. et qu’ ’ I argenterie, et on fuit croire qu’elle est 
°.r8ueil mai * |°n,n imagine pas que ce soit une sotte vanité , un 
81 vous nari;c„Ce 9U1 fasse agir ainsi ; non , c’est le nécessaire; 
<*ux nuiP!> ez »alheureux —à- -= ......  f-:.- -ma ’

Le directeur des POSTES a l’honneur d’informer le pu
blic qu’à partir du 5 courant, le courrier de Bruxelles arri
vera vers 5 heures et demi du soir et que la distribution aura 
lieu à 6 heures.

A partir du même jour une 2e expédition du courrier 
pour Anvers aura lieu à 5 heures du matin.

TAXE DU PAIN A LIEGE du 4 août.

Pain de seigle, i6 cents.
Pain moitié seigle et moitié froment ,22 1(2 c., au lieu de 23. 
Pain de ménage 30 cents, au lieu de 30 Ip2.

La soussignée Anne Philippine SIMONIS , ménagère, do
miciliée rue Sous-l’Eau , faubourg d’Àrr.erceeur, à Liège , fait 
savoir qu’elle ne reconnaîtra aucune dette que Jean Joseph 
DANTHINË , son mari, marchand de grain, domicilié à Liège , 
pourrait contracter, étant séparée de fait d’avec lui.

Liège, ce 2 août <832. Anne SIMONIS. 228

M. LEFIN, COIFFEUR, ci-devant du théâtre royal de 
l’Odéon , à Paris , a l’honneur de prévenir le public qu’it 
vient d’arriver en celte ville. Il est descendu au Gastronome, 
rue Pont-d’île , n° 26.

Il se recommande pour tout ce qui est relatif à son état. 23t

*„* Mercredi prochain, VENTÉ d’habillemens, linges , meu
bles et ustensiles , à la salle de François THONNARD , rue 
Féronstrée, cour des Hospices. On y vendra notamment une 
demi-fortune aussi bonne que neuve , une charrette à bras, 
une grue dit herna pour élever les pierres, la corde, une 
rappe à tabac , un loup à baclier le tabac , une belle et solide 
porte et plusieurs filets aux oiseaux. 229

() VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Le lundi 13 août-1832, dix heures du matin, au bureau 

de la justice de paix du quartier du Sud et Ouest , par le 
ministère de Me MOXHON, notaire, eten présence de M le 
juge de paix BOUHY, il sera procédé à la vente aux en
chères publiques d'une RENTE défis. 36 75 cents, due’par 
Monsieur Jean Noël Lefebvre et sa sœur, demeurant à Liège, 
quai Saint-Léonard.

PAR CESSATION DE COMMERCE.
Les Dlles. WAROUX, sœurs, coin, de la Grande-Tour, 

n° 306 , voulant se défair e de leur commerce de modes, VEN
DRONT tout leur fond de commerce, consistant en soieries, 
rubaneries , sellais , fichus , voiles, tules , blondes . chapeaux 
de paille d'Italie et nne quantité d’autres objets en dessous du 
prix de facture. 144

() PROVINCE DE LIEGE.
Réparation à un chemin dans la commune de 

IVandre.
Le 13 août courant , à 11 heures du matin , dans l’une des 

salles de l’hôtel du gouvernement à Liège, il sera procédé 
pardevant le conseil municipal de Wandte ou ses délégués , à 
l’adjudication pub'ique par soumission et aux enchères des 
OUVRAGES à EXÉCUTER pour le rétablissement d’un che
min avec revêtement en pierres et ampierrement dans la 
commune de Wandre, en face de Pile Monsain, rive droite 
de la Meuse

Le devis d’après lequel il sera procédé à l’adjudication pu
blique , est déposé à l’hôtel du gouvernement et à la maison 
commune de Wandre, où l'on pourra en prendre con
naissance.

Wandre , le 3 août 1832. J.M. CRAHAY, bourgmestre.

() VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Le vendredi 17 août 1832 , à 9 heures, en vertu d'un ju

gement rendu par le tribunal Civil de Liège, il sera VENDU 
aux enchères devant M. le juge de paix du canton de Bode- 
gnée, par le ministère de M“ DIEUDONNÉ, notaire, à ce 
commis , les BIENS dont la désignation suit, savoir t

1° Une pièce de terre de 78 perches 46 aunes, sise en la 
hauteur de Borset, en lieu dit campagne du Cliesne.

2° tfn pré ci-devant terre de 30 perches 51 [aunes, situé 
assez près des bayes d’Ayneffe, à la voie de Quoct.j 

S’adresser audit notaire pour les conditions.

^Conformément aux dispositions du département de la guerre 
il sera procédé mercredi prochain, 8 courant, à trois heures 
de relevée, à la VENTE d’une quantité de PAILLE avariée 
dans le fort de la Chartreuse. 222

gênés , si vous faites pitié , 
vous que des rapports de société , vous 

L'11* Pour amYilF™_S<^Ue ,Peur que vous 11c vous adressiez 
!°°» êtes eu S0ltj Jouant à ceux avec qui• V.,. rf>lo4‘ ------- . 5 u GCUA. .aveu ClUl

plus tôt ci cl ,OD,. d.Zaires * ils cherchent à en finir 
’-s vous êtes nsi.L reïoi'isseut ensuite d’en être échappés ; 
Cot>fiaace„, Quv e ’ amsl vous lie devez plus inspirer de 

....  u civilisation !..... O siècle !.'...

ÉTAT CIVIL DU LIEGE du 3 août.
Naissances : 1 garçon, 7 filles.
Décès : 2 garçons, i fille, 1 homme, i femme , savoir 

Paul Antoine François Lambert, âgé dé 75 ans , rue Volière , 
veuf de Marie Catherine Daywaille. — Marie Masset, âgée 
de 67 ans, blanchisseuse, en Pourceaurue.

( Revue de Paris. )

Sommaire des articles du dernier n° du Méphistophélès, 
Chronicle théâtrale. Théâtre du Parc. —■ Facétie ministérielle 
— L’accouchement du schutter. — Le gouverneur, les jeunes 
filles et les bouquets. — Galerie de portraits, M. Coppieters- 
Stockhove. — Ceuii. — Boutades. — Librairie.

Une JEUNE FILLE de 19 à 20 ans , qui peut donner 
les meilleurs renseignemens sur sa conduite morale; désire 
se PLACEr. pour faire le travail d’un ménage. Elle ne de
mandera pas de gages pourvu qu’elle puisse disposei de ses
cmr/'Pi nniir HDDPPtlflrP u 111’a Pt oenro Ç’-nli-nconr 011 i Al-/]soirees pour 
Bleu, rue du

prendre à lire et écrire. S’adresser au Cordon 
ot d’Or. 207

EN TENTE CHEZ L. MAHOUX.
Manuel complet des bourgmestres , vol. 1er. 2 flor. 50 cents 
Code.de la milice delà garde civique et 

e l’armce de réserve. 8° ...... 3 francs. 224

A LOÛER une jolie petite MAISON avec jardin, rue de 
la Régence, occupée par M. X’ASSET. . 227

A VENDRE avec facilité pour le paiement, une petite MAI- 
SON .rebâtie à neuf, avec un beau jardin ernmuraillé , garni 
d’espalier en plein rapport , et jouissant d’une belle vue, située 
à Fragnée, n° 862 , joignant le Casino. S'adresser rue sur la 
Fontaine , n° 2. 955

On DEMANDE une FILLE sachant bien faire la cuisine et 
entretenir 1111e partie de la maison. S'adresser au bureau de 
cette teuille.

On demande une SERVANTE, 
cette feuille.

S’adresser au bureau de 
<16



INSTRUCTION PUBLIQUE.
L’administration communale de Sprimont fait connaître que 

les places d’instituteurs de Lincé , Dolembreux et Sougné
sont vacantes, qu’il est accordé à chacun une indemnité 
annuelle de 50 florins, et que des titres de capacité et des 
certificats de bonnes mœurs sont indispensables pour être 
admis. — S’adresser au Pureau de l’administration commu
nale à Sprimont. 178

A LOUER présentement un beau QUARTIER restauré à 
neuf, composé de 3 à 4 pièces et une cuisine si on le dé
sire , à l’enseigne du St.-Esprit, rue Neuvice , n° 741 bis. 193

A VENDRE
Une belle MAISON, bâtie à neuf et couverte en tuiles 

bleues , avec étables idem , grange et écurie, plus 8 bonniers 
72 perches environ dont 3 bonniers 49 perches en terre la
bourable, et le reste en jardin et pré, le tout sis àEecher, 
commune de Soumagne.

La maison peut convenir pour être occupée par un pro
priétaire et servir de quartier-maître.

L’acquéreur aura les plus grandes facilités pour le paiement.
S’adresser à Me VA R LET, notaire à Beyne. 167

Jeudi 23 août 1832, aux deux heures de l’après-midi , les 
héritiers bénéficiaires de Gaspar Gillet et de Anne Marie 
Voisin, décédés à Herve, feront VENDRE, pardevant M. le 
juge de paix du canton de Herve, en son bureau, place du Péron 
à Herve , par le ministère de Me DEMONCEAU . notaire 
à Herve, à ce commis par jugement du tribunal de Venders, 
lès IMMEUBLES ci-après désignés :

1° Une maison avec étables et écurie, jardin légumier et 
prairies contiguës d’une contenance de deux bonniers 61 per
ches , le tout situé dans la commune de Herve.

2° Une maison avec jardin potager , cotée n°*34, ruelle du 
Bougnoux , à Herve.

3° Une idem avec cour, n° 63 , rue du Coin , à Herve.
4° Une maison , n° 64 , avec étables , écuries et dépen

dances.
5° Une prairie contenant 32 perches 68 aunes, située Voie 

d’Elvaux, commune de Herve, joignant de trois côtés aux 
propriétés de Denis Grailet et du quatrième au chemin qui 
tend sur l’ayant.

S’adresser audit notaire en Potierue, n° 148 , a Herve. 213

A LOUER une belle MAISON avec cour et jardin, rue Porte 
St.-Léonard. S’ad. les apiès midi, Basse Sauvenière , n° 8l9.

A VENDRE de rencontre , un assortiment de mécaniques à 
filer le coton. S’adresser au n° 618, rue St.-Denis.

( ) Mardi 21 août 1832, deux heures de relevée, on VEN
DRA aux enchères publiques en l’étude et par le ministère 
du notaire PAQUE, les RENTES annuelles et perpétuelles 
suivantes :

1° Une de 368 litrons 52 dés ( 12 setiers ) épeautre, due 
par Arnold Devillers et son épouse née Maloir , de Slins.

2° Une de 14 fis. 93 c. ( 26 fls. Bbt. Liège), due par le 
époux Damave-Piton , sur Avroy,

3° Une de 4 fls. 73 \\2 c. ( 8 fls. 5 sous ) , due par M. Pas
chal Mouton, sur Avroy.

4° Une de 4 fls. 59 1 [2 c. , due parM. Gougeon de Vivario 
demeurant à Paris.

5° Une de 491 litrons 36 dés (2 muids ), due par Léonard 
Cambresier , rue Corniîlon à Liege.

6° Et une de 2 fls. 29 c.(4fls. Bbt. Liège), due par Lan 
rent Michel, sur les Thiers au-dessus de Grivegnée.

On peut voir les titres de ces Rentes en l’étude dudit no
taire PAQUE.

A VENDRE pour sortir de l’indivision, une propriété pa
trimoniale , composée d’une habitation de maître, de bâti- 
mens ruraux, cour, jardin et prairies arborées , de la con
tenance d’environ un bonnier et demi , situe'e à Herstal , 
dans un site agréable , à proximité de la rivière et de la 
chaussée.

Ladite maison est propre à tout établissement quelconque. 
S'adresser pour prix et conditions au notaire KEPPENNE , 
rue St. Hubert, n° 591. 184

Beau et grand QUARTIER à LOUER avec la jouissance d’un 
vaste jardin. S’adresser place Ste-Claire, n° 135. 110

77 Le mardi 14 août 1832, à dix heures du matin , il sera 
procédé pat le ministère de maître BOULANGER, notaire, 
en son élude, me Hors Château, n° 448 , à Liège, à la 
VENTE aux enchères d’un TERRAIN et DEBRIS de Maison 
ayant une bonne cave et une cour fort profonde , situé à 
Liège, faubourg Ste-iVlarguerite, ayant pour joignant vers 
Liège, le sieur Pirotfe . nrnnr/éfnirp de la maison . nov79Liège, le sieur Pirotte , propriétaire de la maison , nov72 , 
du côté opposé le sieur Demarteau, propriétaire de celle 
n” 74, en sorte que le reste du bâtiment existant sur le ter
rain susdit était Te n° 73.

On peut prendre connaissance des titres et des conditions 
chez le notaire

Mardi 14 août 1832, à 10 heures du matin, pardevant 
M. le juge de paix du canton de tlolîogne-aux Pierres , en 
son bureau, sis à Grâce, le notaire BERNARD à ce com
mis, exposera en VENTE à l'extinction des feux , une MAI
SON et jardin , sis à Montegnée , en lieu dit rue Neuvice , 
joignant d'un côté à Paschal Creuhy et d’un autre au chemin.

S’adresser pour connaître les conditions de cette vente à 
la justice de paix ou audit notaire BERNARD , à Moutegnée.

Jeudi 16 et , s’il y a lieu, vendredi 17 août 1832, neut 
heures du matin , il sera procédé pardevant M. le juge de 
paix des quartiers du Sud-Ouest de la ville de Liège, par le 
ministère de Me LIBENS , notaire à ce commis , en l’étude 
de ce dernier , place St. Pierre, à Liège , à la VENTE aux 
enchères publiques par licitation :

1° D’une FERME , dite Haute - Mehagne , située dans la 
commune deCbênée, canton de Fléron, province de Liège; 
consistant en badmens d’exploitation , vergers, près et terres 
arables : le tout en un gazon , longeant la chaussée dite des 
Grillons, contenant cinquante bonniers métriques , exploitée 
par Moreau.

2° D’une FERME, située dans la commune d’Embourg , can
ton de Fléron ; consistant en un corps de ferme bâti à neuf, 
vergers, prés et terres arables, contenant environ onze bon
niers métriques, exploitée par Deflandre.

3° D’une FERME , située en Henne , commune de Vaux- 
sous-Chevremont, môme canton de Fléron, consistant en un 
corps de ferme, vergers et terres arables, aboutissant à la 
route de Chaudfontaine et à mi-chemin de Liège audit Chaud- 
fontaine , contenant environ sept bonniers métriques , exploi
tée par Hertay.

4° D’environ onze bonniers métriques de TERRE arable et 
prés , situés en lieu dit Becliuron , situés dans ladite commune 
de Cliênée, aboutissant à la rivière de Vesdre et sur le che
min de Chevrement : le tout formant un seulgazpn, contenant 
environ onze bonniers métriques, exploités par Deflandre et 
autres, et susceptibles d’être divisés, lesquels seront vendus 
en masse , puis en détail La situation est très-agréable et pro
pre à y bâtir une maison de campagne.

5° D'un BOIS en une pièce , situé dans ladite commune 
de Chénée, à gauche en montant ladite montagne des Gril
lons, contenant environ huit bonniers métriques, exploités 
par les propriétaires,

6° D’une petite MAISON , située audit Chénée en lieu dit 
Gravier, occupée par Deward.

7° D’un ENCLOS, dit la Terrasse, situé audit Chênée , 
contenant environ soixante six perches et demi, exploité par 
Debruges.

8° D’un BOIS, nommé Lilai et d’une pièce de TERRE 
inculte contiguë , contenant environ deux bonniers métriques , 
situés en ladite commune de Vaux-sous-Chevrement, exploités 
par Barbier.

S’adresser pour le cahier des charges et conditions audit 
Me LIBENS. 76

Mardi 7 août 1832, à une heure après-midi, chez Jean- 
Joseph Renier, à Waremme, pardevant M. le juge de paix 
et par le ministère du notaire IIOUSSA , il sera procédé 
à la VENTE aux enchères publiques des BIENS et REN
TES suivans ;

Premier lot. — Ce lot est com osé ; 1° de (3 perches 8 
aunes environ de terre labourable , 'située territoire d’Oreye , 
au chemin dq Fimael , tenant des deux côtés aux enfans 
Dieudonné Botty.

2° Di’une autre pièce de terre de même contenance, située 
audit Oreye, tenant à Dieudonné Leburton, au sieur Piron , 
et à J. Pinte.

Ces deux pièces de terre, sont exploitées par les demoi
selles Dirick.

( ) Le mercredi 8 août 1832, à 2 heures de relevée, M®
LIBENS, notaire à Liège, exposera en VENTE publique 
en son étude place St-Pierre , n° 21 , les RENTES suivantes, 
savoir: 1° Une de 125 fls. 39 cents, due par Jeannette De- 
meuse , épouse Perreye. 2° Une de 42 ûs. 43 c. , due par Leos 
nard Brassinne. 3° Une de 3 fis. 58 c., due par Henri Bras- 
sinne. 4° Utie^ de 120 fls. 56 c , due par la veuve Charles Guil 
lot. 5° Et une de 4 fls. 30 c., due parla veuve Bertrand Xhar- 
dez. S’adresser pour voir les titres et conditions de la vente en 
l’étude dudit notaire LIBENS,

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
On fait savoir que la VENTE aux enchères des IMMER 

BLES et RENTES ci après désignés , n’ayant pas eu lieu I 
cause de l’absence de l’un des vendeurs, est remise au«, 
credi 22 août courant, à 2 heures de relevée et aura lin 
par devant M. le juge de paix du canton de Glons et » 
le ministère du notaire STASSE , eu son étude à Alleur, m 
la bascule d’Ans. Les objets à VENDRE consistent en:

1° Une maison avec écuries , étables, cour jardin, prairie 
et dépendances , le tout d’une superficie de 87 perches 19 au« 
joignant à la chaussée de Liège à St.-Trond ,

2° Une rente de 737 litrons 9 dés d’épeautre, due par la veau 
Cierin Vincent de Kemexhe ;

3° Une de 27 fls. 56 cents, due par la veuve Jean Lite 
de Montegnée i

4° Une de 6 fis, 31 cents, due par la veuve Henri Georgek 
meurant à Lise , commune de Seraing ;

5° Une de 6 florins 89 cents, due par la commune à 
Loncin ,

6° Une de 491 litrons 39 dés d’épeautre,. due par Nicoiu 
Laphayeet son épouse née Pillet de Montegnée;

7° Une de 22 fis. 97 cents, due par les r.eprésentans Étiem 
Pâques de Villers-L’évêque ,

8° Une de 491 litrons 39 dès, effractionnée à 9 fls. i2 cents, 
due par Antoine Sior d’Awans ;

9° Une de 4 fls. 59 cents, due par les repréeentans Liltr 
Dirick de Villers l’Evêque,

10 Une de 7 fls. 46 cents , due par ia veuve Francois îi 
bois d’OIeye ;

11° Une de 5 fls. 74 cents , due par M. Pirotte , receveur^ 
contiibutions à Ans,

<2° Une de 2 chapons, due par Pierre Alexandre dé & 
le-Marsal , 1

13° Une de 43 fls. 7 cents, constituée à 3 p. °,0, due. p 
les enfans de feu M. Thomas Joseph Raick , en son vivarl 
avocat à Liège ;

14° Une 982 litrons 78 clés d’épeautre, due par Orbam 
autres d’Awans ;

<5° Une de 7 fls. 46 cents, due par Hubert Deltour deFtZ' 
le-Marsal ; r

16« Et une maison avec grange, étable, jardin, prair• y une maison avec grange, etanie , jarcun, pi«1 
et dépendances, située à Loncin, joignant à ladite chai 
see de Lieae a St.-Trond . lo tnnt rl'nnp ou •■»officie de 42 j1

, s ;  J ~ * * v- • » » , a

see de Liège à St.-Troncl, le tout d’une superf 
elles 59 aunes.

S adresser pour prendre communication du cahier des cl 
ges , à M. le juge ne paix susdit ou audit notaire STASSE, 
positaire des titres de propriété.

COMMERCE.
Hourse de Paris , du 1er août. — Rentes, 5 p. 0(0, jouin 

du 22 mars 1830, 99 fr. 00 c. — 4 Q2 p. 0(0 , jouissant! 
du 22 sept. , 00 fr. 00 c. — Rentes, 3 p. 0,0, jouisi.*' 
22 juin 1830 ,68 fr. 70 — Actions de ia banque, 1660 
00 c. —■ Certif. Falcounet 80 fr. 65 c. — Emprunt [«)■ 
l’Espagne 1830, 00 0,0. — Emprunt d’Haïti. 200 fr. » 
— Emprunt rom. 78 1,2. — Emprunt Belge 77 0,0.

Deuxième lot. — Ce lot se compose de : 1° 37 perches 5 
aunes de terres en deux pièces, situées audit Oreye; l’une de 
23 perches 97 aunes , en lieu dit en Brabant , et l’autre de 13 
perches 8 aunes au tiiier de Tongres.

2° 6 perches 43 aunes de terre, située même territoire , en 
lieu dit Paiemont. Ces trois pièces de terre, sont détenues par 
Jean Pinte d’Oreye»

Troisième lot. — Le troisième et dernier lot se compose: 
1° d’une rente de 184 litrons 27 désépeaulre, partie de 357 
1. 76 dés, due par Lambert Clausset de Fexlie-Slins.

2° Plus r d’une autre rente de 2 florins 80 c. , due par Pierre 
Chaumont d’Ampsm.

Dans l’entretemps un peut prendre connaissance des titres et 
conditions en l’étude dudit notaire. 220

B ourse d’Amsterdam , du 2 août. — Dette active 
3,8 0,0 0,0. — idem différée 00|00. — Bill, decli. U 0| 
00. — Syndiat d’amortissement 72 3,4 0,0 0,0 0 00. — 
remb 2 1,2,00 0,0.— Act. Société de connu. 00 0,0 0,00M
Puis. Hope et 0e, 96 à 97 00,00.----- Dito ins. gr. 1LJ
0,0 0,0 0,00. —Dito C. Ham., OiO 0. — Ditoem. à L. 00
— Dan. à Lond. 00 0,0.— lien. fr. 0 •>,0 , 69 1,8 0,00*1
— Rsp. H. 5 0,0 . 00 — Dito à Paris, 00 0,0 — Rente p< 
0,0 00 00,00 00,0.— Vienne Act. Banq. 00 0,0— Mêla11"! 
1,4. 0 0,0. — A Rot. 1re 1. 000. — Dito 2« 1. 000. - r 
de Pologne, 00 0,0. Naples Falconet 0 , 75 0,0 001 
Dito Londres 00 0,0 0 0. — Brésil. OO 0,0. Grecs 00 
0,0.—Perp. d’Amst., 50 1,8.

i

AVIS POUR SURENCHERIR.
On fait savoir que jusqu’au 10 août inclusivement, toute 

personne sera admise à surenchérir d’un 20e par une sim
ple déclaration à faire en l’étude de Me GRÉGOIRE , notaire 
à Huy, chacun des immeubles qui vont être désignés , pro 
venant de la famille Wanson , de Stafle , savoir:

1° La maison au bout de Statte , adjugée au prix de 1850.
2° Le jardin situé audit Statte , contenant environ 

7 perches , aboutissant à la Mehagne, adjugée en sus de 
92 litrons 14 dés (3 stiers) d’épeautre et 46 cents ou 16 
sous de rentes , partie de plus, au prix de 550

3° Une dosiere à I.eumont, au lieu dit Malles Vi
gnes , commune d'Antheit, contenant environ 22 perches, 
adjugée au prix de 240.

4° Une dosiere, sise audit Leumont, lieu dit Ruis
seau d’Acose , contenant environ 27 perches, adjugée au 
prix de ___________________ 370

Jeudi 9 août (832 , à 10 heures du matin , Me GRÉGOIRE 
notaire à Huy , VENDRA aux enchères, en son étude , la 
MAISON sise près de l’église Saint-Remi , à Huy, prove
nant de l’abbé Goffin , avec un petit JARDIN , aboutissant 
à Hoyoux.

L’acquéreur entrera de suite en jouissance. 223

Bourse d’Anvers du 3 août. — Changes.
~dT<n'ta courts jours a 2 mois.

Amsterdam 3,4 av P
Londres. 40|H 1,2 p 40,9 P
Paris. 118 b A
Francfort. 36 1j16 N 35 7,8 A
Hambourg. 35 1,2 35 3,8 P

Escom/pte 0 0,0,

40,8

Lots f.Effets publics.----- Métalliques. 88 Q8 lj4.
............................................. 75 114 A. — ,(tiaux 374 00,000.----- - Napolitains, 75 /o . ^

78 0,0 A.----- Rente perpétuelle Espagnole de j
0,0 A.----- Idem Amsterdam , 50 et A 0,0. — -“"j m
nois, 67 1,2 A. — Lots de Pologne 96 0,9 00.^—irln
siliens, 47 5,8. —— Emprunt romain , 77 1|2 0,00.
belge de 12 millions 98 0,0 A — idem de 10 mill- 
—-idem de 21 millions, 75 3,8 5,8 et P.

Ai
Arrivages au port F Anvers , du 3 a01 ^ 

Le sloop Danois Oxnebierg , cap. Wald, ven. de Cop« 
chargé de céréales.^ ^ ^ Liretf1

.ni

Le brick Anglais Rainbold , cap. Carter , ven. 
chargé de diverses marchandises. <e

Le koif Hanovrien Frau Maria , cap. Schulte, Ver1- 
chargé de céréales.

Encore quelques navires en vue.

ni

de ^
Bourse de Bruxelles , du 2 août. — Emprunt 

lions, intérêtô, 98 P 0,0.— Emprunt de^lO n» 
intérêt ,99 P. — Emprunt de 24 millions, r5.

H. Lignac impr. du Jonrnal, rue du Pot d or, n» 622, ■


